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LYON, 8 avril 1827. , 

DE LA POLICE. >: 

On a dit quelquefois que l'on ne devait Jamais parler d'une s 

honnête femme, même pour en faire l'éloge ; on pourrait en dire
 ! 

âûtaïit de l'adniiriiiitrartoii et surtout de là police; le plus bel éloge
 : 

'qu'on>n puisse faire est de n'en pas parier. Le meilleur gbuwér- » * 

n'èment n'e'st pas cèl'ui qui 'gouverne ie \>Ius, mus celui dont l ac- ' 

tiort se tait lé moins sentir. L'autorité''ne doit apparaître «pie lors-

nue son intervention est forcée; jusque-là elle doit rester inapper- | ' 

cué ; mais.alors même qu'elle intervient, « il ne suffit pas, comme j 

i l'a dit un tiobie pair , qu'elle soit dans son' droit, il faut encore i ] 

» qu'elle soit habile et prudente dans l'exercice de 'son droit. » \
 1 

Si., an contraire , elle vient sans règle et sans mesuré se jeter au j 

milieu «l'une population paisible, son actiov subite provoque des 

résistances, et des maux iuouis peuvent parfois être le frai! d'une | 

' s oie îSvprutlen'ce. Paris vient d'éire témoin d'un horrible désor-

dre; de nobles funérailles ont été troublées ; des purs de Fi ance 

ont été rançonuns et i isultés'; une jeunesse généreuse a été (Vap-

pée par des soldais, et les restes vénérés d'un grand citoyen ont 

é;é i : 1 îi11 •ment profanes. Quelle a été la cause de si déplorables 

excès ! La brusque intervention d'une police' ombrageuse. Voi'ià 

ce que le rapport de M. le grand référendaire et ensuite l'él-oqueot 

discours de M. Pasqnier ont démontré jusqu'au djruier degré 

d'évidenCe. ' ; . ' . 

Ainsi , malgré tous les efforts de nos ministres, la police ne 

saurait échapper aux plus graves car.: ne aux plus justes repro-

ches ; les coapables auteurs de ces dëplorab'es scènes de désor--' 

dres pourront n'être pas atteints par les lois , niais ils seront pu-

nis par le mépris et l'indignation publique. 

Mais surtout comment pourrait-on ne pas s'affliger et s'indigner 

à la fois de l'emploi violent de la force arm-'e ? N'est-ëe donc 

qu'avec des baïonnettes que la police peut inlimer ses ordres? 

Serait-ce que , désespérant de se faire aimer, elle ne compte 

désormais que sur la crainte qu'elle veut inspirer ? Sans doute , 

il est des circonstances malheureuses où !a Ibree année doit être 

appelée, mais de combien de précautions . de combien «le for-

malités tute'laires ne doi - >n pas faire précéder de si tristes 

moyens , qu'une administration paternelle n'emploie jamais qu'à 

regret? La présence d'un officier municipal n'est-elle pas néces-

saire ? Ne faut-il pas que des.-sommations réitérées avertissent 

une multitude qui souvent n'est «ju'imprudente ou égarée? Voilà 

ce qu'on devait faire ; une enquête judiciaire apprendra ce qu'on 

a fait. 

Mais .quelqu'en' sait le résultat, nous ne pouvons nous empêcher 

de remarquer ici combien nous sommes loin encore de ce-peu-

ple anglais auxquels nos ministres , par une interprétation vi-

cieuse , empruntent si souvent des exemples lorsqu'il s'agit de 

Servitude, et jamais lorsqu'il s'agit de liberté. Là, on ne connaît 

pas l'absurde disposition légale qui prohibe les réunions de plu-

<le vingt personnes ; là , le droit d'assemblée publique est illi-

mité ; là , sans aucune intervention de l'autorité, on se forme 

en assemblée délibérante au nombre quelquefois de, plusieurs 

milliers d'individus de tout rang. Là, on discute, on délibère, on 

prononce le résultat de la délibération , et' l'on agit ensuite en 

conséquence , sans que le gouvernement s'en enraye , parce 

<pi'il a pour appui la constitution et la liberté. Et pense-t-on que 

pour surveiller de telles assemblées , ou -mette sur pied des trou-

pes nombreuses ? Quelques constatées suffisent , et l'anglais qui 

eut résisté à la force cède à celui qui ag t au nom de la loi. 

« L'Angleterre , dit M. Rey (1) , n'offre pas l'aspect général d'un 

» camp ou d'une ville assiégée , où chaque soldat, est prêt à faire 

» leu au moindre éveil , à la moindre surprise, à la moindre ler-

» reur , parce que là de simples officiers civils, unis à leurs con-

» citoyens par tous les liens de famide et par d'autres intérêts 

» communs, des officiers choisis le plus souvent par la majorité 

*^or^u„
e
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e
 notable des habitans , des officiers qui n'ont au-

'.') Institutions Judiciaires de F Angleterre , tome ai, page 199, ... 

» enn rapport avec le gouvernement central , mais que le sen-

» liment naturel de l'ordre public institue et dirige de toutes 

» parts avec l'unité nécessaire au Lut commun; là,dé tels officiers 

» presque désarmés, fans uniforme , sans ancun appareil, suffi-

» sent presque complètement au maintien de la sûreté publique 

■ » <•! ne commettent presque jamais aucune violence grave dans 

» l'exercice de leurs fonctions. 

! Au reste , on l'a dit avec vérité, la liberté est jalouse et ex-

î clusive comme l'amour; elle s'effraye de la présence d'hommes 

armés . et s s craint s n'ont été (pie trop justifiées par des excm-

| p'es- Tant qu'on verra des troupes stipendiées apparaître sans cesse 

j au milieu des citoyens, dans toutes les actions delà vie publique, 

j d ms les cérémonies religieuses, dans les fêles comme dans les 

! fin 'radies ; tan: que la police intérieure ne sera pas confiée à une 

i .garde citovenne , i! existera un froissement perpétuel entre des 

corps dont les droits et les devoirs sont clifférens. Lyon, autre-

fois, n'était pas moins bien administré «pie de nos jours, et ce-

pendant Lyon se gardait par ses propres citoyens; il perdit parla 

révolution un privilège qui aurait dû devenir,"le droit commun de-

là France. Le pays tout entier l'eût accueilli avec reconnais-

sance ; un te! bienfait était «ligne du prince auguste qtdj salué 

parles acclama' ions d'un grand peuple, écartait une garde impor-

tune , et disait à une' foule empressée : Mes amis, point dit halle-

bardes ! 

S0P1IISMES DU POUVOIR (1). 

Lt sagesse dn nos pères , la raison des siècles
 (
 la vénérable 

antiquité : autant de con're-scns que de mots. 

Sans doute l'expérience est la mère de la sagesse, et les vieil-

lards en ont plus que les jeunes gens. Mais quels «.»».t !,.
s
 peu-

ples jeunes? quelles sont les'vieilles nations? Sur deux individus, 

celui qui a vu le jour ie premier , a nécessairement le plus d'ex-

périence ; mais pour les générations , c'est le contraire qui est 

vrai. Les générations qui nous ont précédés avaient une jeunesse 

relative ; nous avons ajouté à leur instruction , celle que nous 

offre l'histoire des siècle? suivàns. Nous sommes donc plus sages 

qu'elles; et nous possédons, sur les boni nés et sur les choses , 

des opinions plus arrêtées. Pourquoi, dit le préjugé , sommes-

nous assez présomptueux pour hte,tti%e nos opinions en opposition 

avec celles de nos ancêtres. Pourquoi, dit la raison , supposerait-

on que les peuples jeunes et ignorans ont plus d'exp':rience que 

ceux qui ont vécu plus long-temps , et qui ont puisé des leçons 

de sagesse dans les annales des siècles passés? Toute cette phra. 

séologie convenue , en faveur de nos anciens jours , n'est donc 

qu'un abus de mots. 

Nos aïeux étaient, au tems de la conquête , des enfans an 

maillot ; suis Edouard Ier, des impubères ; des adolescens sous 

Elisabeth; des hommes faits sous la reine Anne. C'est nous seuls 

qui sojnnies les barbes grises , les vieillards ; noas qui avons 

accaparé, pour en faire-notre profit, tout ce que la vie humaine 

petit recueillir d'expérience. 

Cependant toutes lès fois que le chancelier (2) prend la parole 

pour protéger quelques abus , on pour s'opposer à dès mesures 

qui tendraient à accroître la félicité publique , il commence tou-

jours par en appeler à la sagesse «le nos aïeux , et les nobles* 

lords qui votent avec lui sont persuadés, comme sa Seigneurie , 

que douter de la vérité de leurs maximes , c'est mettre effronté-

ment aux prises la téiiiérité de la jeunesse -et l'expérience de l'âge 

mûr, tandis que c'est précisément le reproche que nous sefions 

en droit de leur faire. 

A elieu ne plaise que nous accusions nos ancêtres de légèrëté 

et «l'imprudence , et que nous supposions qu'ils ont dû se trom-

per dans le choix de leurs institutions , par cela seul qite leur 

instruction était plus limitée que la nôtre ; mais on ne saurait rai-

[1] Par .Urémie Dcniham. Extrait rie la Revue Vritanniquc , a" ao. 

(2) Lord IùlJvn, " ' 



sonnablement contester que , lorsque nous jugeons convenable 

de changer .ce que. nos aucêtres ont établi , c'est nous qui soin-.. 

mes- les sages, ■ ' ■ ,c ;';;-' ^ 

Le préjugé en faveur des anciens sera difficile' a détruire , tant 

qu'on se bornera,à. de vagues généralités , ci qu'on prendra en 

masse, comme objet de, comparaison , tout ce qu'il y eut de sage 

dans, les tems anciens, et, dans l'époque actuelle, une multitude 

aveugle et ignorante. Mais que dans la vie des peuples , oh précise 

une époque où ils aient manifesté une sagesse supérieure ; qu'on 

la rapproche de notre siècle , en comparant les classes qui com-

posaient alors la société , avec les classes analogues 'qui la cons-

tituent aujourd'hui , et l'erreur s,ei;a palpai) e. Il y a plus , si l'on 

prend le terme de coin, «raison à nue distance qui ne s'oit pas trop 

rapprochée , on se convaincra que les classes les plus élevées et 

Jes plus} instruites chez, nos aïeux si vantés , étaient d'une igno-
rance extrême , à coté ..des derniers rangs de la sbpiété actuelle. 

Et saus rempoter bienhaut. choisissons , par exemple,le régné 

de Jacques Ier , nous verrous le Salomon de cètte époque, l'un 

des monarques et des hommes les, plus .distingués de son tems , 

proscrivant les sorciers.et les possédés, et livrant au dernier sup-

plice , sans opposition de la part des personnages "illustres , ceux 

qui avai.ent le .malheur de ne pas connaître aussi bien que lui'les 

principes de la .théologie. Sous le nom d'exorcisme , la litbnrgre 

catholique contient un formulaire pour chasser -le diable ; mais 

cette opération ne pouvait réussir si le prêtre n'avait reçuy avec 

l'ordination , le don des. miracles. Dé nos jours Ç et dans notre 

pays , les journaux produisent bien plus sûrement'le même effet ; 

ce talisman a la vertu de chasser les démons , les revenans , 

les vampires , les sorciers , et surtout de rendre leur fuite éter-

nel ; ils ont -moins en horreur des flots d'eau bénite que la seule 

odçur de l'encre à imprimerie. 

Aujourd'hui, un des paquebots à vapeur destinés à faire le sér-

- vice des voyageurs entre Lyon et Châlons , est parti , et la célé-

rité de sa marche prouve qu'il pourra faire le trajet entre ces 

deux vides, en un seul jour. Ces paquebots ', construits avec une 

riche élégance , obtiendront la plus grande vogue, lions n'en dou-

tons pas. Ils sont' mis en mouvement par une machine à basse 

pression qui présente la sécurité la plus complette , et leur suc-

cès rétablira dans l'opinion publique une précieuse industrie qu'un 

événement désastreux . mais dont les causes particulières sont 

connues , avait injustement compromise. 

— Dans ce moment où la Fi ance entière est émuede la perte 

douloureuse dont elle vient d'être frappée dans la personne dn 

vertueux duc de la Ro hefoncault-Liaticourt ; c'est répondre au 

vœu et à l'empressement de tous les citoyens, que de reproduire 

.les .traits doux et nobles à la fois de ce mortel chéri , que son 

extrême philanthropie a placé dès long-tetns parmi les plus illus-

trés bienfaiteurs de l'humanité. En attendant que le bronze et le. 

marbre concourent au même but par des monumens plus dura-

bles , la lithographie va multiplier cette image entourée de tant 

de regrets et de sentimens affectueux. Un portrait du vénérable 

octogénaire , portant avec lui les caractères d'une exacte ressem-

blance , et sorti des mains d'un habile dessinateur . vient de pa-, 

raître chez M. Béraud-Lauras , lithographe, rue St-Côine, n° 8, et 

sera bientôt chex tous les marchands de nouveautés. Le prix de* 

cette intéressante production est de i fr, 5o cent, sur papier or-

dinaire. Il en sera tiré sur papier vélin satiné un certain nombre 

d'exemplaires , qui n'auront à supporter qu'une très-légère aug-

mentation. 

—Nous avions annoncé hier , d'après VEtoile, que M. le ba-

' ron Pasquier avait traité de plusieurs actions de la Quotidienne. 

L'Etoile aujourd'hui renferme la lettre suivante : 

Il est faux, Monsieur, que j'aie traité, ni cherché à traiter d'au-

cune action dans la Quotidienne. 

Puisque^ vous avez pigé à propos de donnér place dans votre 

feuille à une supposition dont je ne veux pas rechercher l'inten-

tion, je demande que vous veuillez bien y insérer aussi mon 

désaveu. 

Paris , 5 avril 1825. 

P.* SOUIER , pair de France. 

— On lit dans VIndicateur de Bordeaux : 

Le navire l'Asie , capitaine Duçros , venant de Calcutta , ap-

porte l'étonnante nouvelle qn'on croit avoir découvert l'équipage 

que commandait le célèbre Lapevrouse, à l'île Malicolo , dans 

les parages (le la Nouvelle-Zélande. On ajoute que la compagnie 

anglaise forme mie expédition, à la tête de la quelle se trouve-

rait un Bordelais , pour aller s'assurer de l'existence de ces in-

fortunés marins. 

On nous promet de nouveaux détails , que nous nous empres-

serons de publier , s'ils nous paraissent mériter quelque cre'ance:. 

— Voici le tragique quiproquo qui vient d'avoir lieu dans là 

province de la Manche et qui occupe tout Madrid. 

On conduisait au supplice le nommé José Torribio , .condamne' 

à la peine capitale pour crime de fausse monnaie ; en traversant 

une rue étroite il trouva le moyen de s'échapper, et s'enfuit par 

une allée qui mène au corps de logis de l'hôpital* affecté à !a 

lingerie et à la pharmacie : il eut soin d'en fermer la porte. Re-

venus de leur surprise , les conducteurs avisèrent an moyen de 

reconquérir leur proie. Mais l'asile des pauvres étant inpénétra-

ble sans la-présence d'un officier civil .011 commença par s'assu. 

rer des deux issues de l'hôpital en y plaçant une vingtaine d'hoin-

irte$. Lorsque le corrégidor fut arrivé,.on procéda à ,1a visite des 

lieux. La première personne qu'on apperçut fut nu individu qui 

se promenait dans 4a cour avec le bonnet de nuit, et,, la^rpbe, de 

cbamhre dont on «revêt les malades de l'hospice; un alguasil le 

reconnut aussitôt pour être Torribio , et ceux qui l'escortaient'au 

gibet le reconnurent de même ; interrogé il ne dit mot, mais il 

lit force signes et des gestes extraordinaires ; l'identité paraissant 

certaine, ou lia les mains de ce malheureux et on le mena au 

gibet o« il fut pendu sans proférer une seule parole. 

La chose se fit avec tant de précipitation, qu'on oublia "dé rele-

ver la garde placée à l'une "dies porfes;de, ljljôpital ; cette garde à 

son tour s'empara d'un individu qu'elle surprit au moment où il 

escaladait un des murs de l'hospice. Il portait eneore la robe 

lugubre dont on affuble les condamnés.; tous ceux qui faisaient 

partie du détachement, reconnurent en lui l'accusé Torribio , et 

le menèrent sans désemparer sur la place ou il devait subir la 

fatale sentence. Mais ils trouvèrent , à leur grande surprise, tus-

pendu à la potence , le corps d'un homme qu'on leur dit être 

Torribio. lis ne savaient que faire de leur prisonnier , lorsqu'un 

des chefs de l'escorte fût d'avis qu'on le menât devant le juge. 

Là tout s'éclaircit , le malheureux qu'on, avait pendu était le 

frère de José Torribio,, sourd et ,niuet de naissance qui se trou-

vait alors à l'hôpital , pqur causc^e maladif. On a recommandé 

le vrai coupable à la clémence royale , mais cette affreuse mé-

prise n'a pas moins fait naître les plus douloureuses réflexions. 

— Une lettre de Tarifa, 5.mais 1827, nous porte les détails 

suivans ; . ' . • t. , u. , 1% i, 
« Ces contrées qui étaient naguère.les,pins florissantes dé l'Es-

» pagne à cause de leur grand commerce , se trouvent mainte-

♦ naut dans la plus grande désolation. Les Espagnols nous di-

» sent que le moindre artisan gagnait autrefois 5 à (i piécettes par 

» jour, et nous voyons aujourd'hui qu'il ne trouve pas même le 

» pain nécessaire à sa subsistance ; le nombre des malheureux 

» est si grand, qu'à la porte de nos quartiers et corps de gardes, 

» ils se rassemblent par trentaine et attendent les restes de 

» notre repas pour se les disputer; un os dépouillé suffit pour 

» les faire battre et traîner dans la boue '• ces infortunés sont 

» sans habitations , couchent où ils peuvent ; souvent on en trouve 

:
 » le matin qui sont morts ou près d'expirer. On ne leur porte 

» aucun secours ; mais on court chercher un prêtre qui vient 

» porter le St. Viatique, et on les abandonne ensuite à leur dr-

» tresse. Les balayeurs des rues rainassent les cadavres et vont 

» les déposer- au bord de la mer dans un coin destiné à cet 

». horrible nsage. . , . . . '.. 

» Les Espagnols regardent ces scènes avec indifférence , et 

» sans la moindre pitié, chacun semble ne vivre que pour soi. » 

» Les pauvres troupes espagnoles sont aussi bien à plaindre,elles 

ne sont pas entretenues , et chaque soldat a un uniforme diffé-

rent ; ils ressemblent plutôt à des vagabonds qu'à des troupes 

réglées ; ils scint tous sales , dégoûtans et rongés de vermine ; 

lorsque ces malheureux passent devant nous ils nous regardent 

avec des yeux où se peint l'avidité. La misère semble avoir ab-

sorbé en eux toute énergie , cependant le régiment qui est ea 

garnison à Tariffa est un corps royal d'élite. Que doivent donc 

être les autres î 

— On: lit dans le Courrier du Bas-Rhin ; 

» Le bourreau d'une petite ville d'Allemagne , à quelques Urnes 

de Strasbourg, ennuyé à ce qu'il paraît , de son inactivité, a 

, pendu sa femme, il y a peu de jours. ». 

Paris , 6 avril 1827. 

riF.CE IMPORTANTE DU PROCÈS QUI S'iiVSTBTHT. 

Il est à notre connaissance que M. le comte Gaétan de Laro-

chefoucault a fait devant la justice la déclaration suivante, sur les 

événemens qui se sont passés aux funérailles de M. le duc de 

Larochefoucault-Liancourt , son père. 

« Lorsque j'ai écrit le billet qni a été inséré dans les jonrnaiiT, 

la triste cérémonie du convoi de mon père venait de s'achever» 

et je partais pour accompagner son corps à Liancourt ; j'écrivis 

ces deux phrases pour constater le consentement de la fam1'9 

au mouvement généreux des anciens élèves de Châlons, fina-
lité de l'ordre de la police et son inutilité , puisque la manifesta-

tion du désir de rendre hommage à la mémoire de mon père £(;" 

un hommage rendu. 

» Lés faits que je viens communiquer aujourd'hui prouvero 

que mon premier sentiment ne m'a point trompé. ^
} 

>> A peine les anciens élèves de Châlons eurent appris p«r ^ 

journaux la mort de mon père', qu'ils vinrent à son hôtel , j ^ 

mander la permision de lui présenter un dernier liomm»2
e
^ 

jetant religieusement de l'eau bénite sur son corps. Cette 

mande n'ayant point été prévue par la famille , aucun or 

n'avait été prescrit, ils ne purent lui donner cette marqne 

reconnaissance. .. j
e

 ]
a 

» Il était naturel qu'ils cherchassent une autre manière ^ 

prouver. On m'a dit que lorsque M. le duc de Doudra"vl j
e
. 

cendit pour tenir un des coins du draps mortuaire, us ^ 

mandèrent la permission de porter le corps. Mes
 LL

,, 

n'en fûmes pas informés, mais M. de Doudeauvilie leur " 

I 
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tr(î i om cette permission , .parce qu'il connaissait bien nos ( ] 

spllt
j
m>

;i)?. Je crois ce fait exact, niais s'il ne l'était pa.s, il n'en < 

sèrait pas inoins vrai «pie nous avons laissé porter le corps à bras, s 

{ «ne par conséquent nous y ai ons consenti. i 

* » Je déclare même qu'en sortant de la porte, me trouvant à ] 

côté de mon frire Alexandre et entoure par ces jeunes gens, je j 

in'éeHai : comment , le cercueil est porté par des hommes ! est-ce j 

yolontaire ? Mon frère me répondit : Apparemment ; laissons-les i 

faire. Voilà donc .le co«Wiiteriiènt de la famille bien constaté, 

U
'I
S

(IIK: deux des trois hj3 l'ont exprimé formellement. i 

» La famille, ilflns sa lettre insc'rée dans les' journaux, et M. Je i 

duc de Doudeanville à la chambre des pairs, ont attesté le bon i 

maintien de ce^i jeunes gens i, le- calme qui a régné lorsqu'ils ont 

porto le cercueil depuis la' maison de mon père jusqu'à l'église , 

)
e
 recueillement avec lequel ils ont entouré le catafalque, enfin 

le re'spect
:
âvè'c lequel ils ont été à l'offrande, chacun d'eux dépo-

sant aux mains du curé un léger don en mémoire de leur bien-

teur. '••••' .'' '1 ' 
» C'était à ce moment même que la police se préparait àtourner 

les baïonnettes contre une jeunesse animée de si beaux et de si 

nobles sentimens. Ce sont les soldats payés par la famille pour 

rendre honneur à notre'-père qni devaient être employés à repri-

me
r un si religieux liommage. 

» Il est vrai qu'un'jonrnkl ministériel, et qui semble officiel en 

cette circonstance, prétend qu'on et ait venu à la sacristie confé-

rer" avec la famille , et qu'on était convenu avec elle de reporterie 

corps de mon père sur le corbillard, Mais cela est faux : quand il 

y a trois fils aux funérailles de leur père, ils sont assurément égaux 

endroit à cette triste cérémonie, et on n'a parlé qu'à l'un d'eux. 

Les deux autres n'ont point été appelés à la sacristie ; en outre, 

qu'a-t-on dit à celui qui y fut! On n'a point conféré avec lui, on 

ne lui a pas demandé la permission de la famille ; on n'est donc 

convenu de rien ? On lui a seulement notifié un ordre du préfet 

de police qui défendait le transport à br as du corps de mon père, 

ordre sur lequel la famille n'avait point à conférer, puisque le 

commissaire qui l'apportait n'avait pas le droit de le modifier. Et 

pourquoi cet ordre n'a-t-il pas au moins été annoncé d'avance à 

ces jeunes gens ! Nous les eussions engagés à se soumettre ; et je 

ne doute pas que toute résistance eût été prévenue , car ces jeunes 

gens, je le déclare, n'ont rien fait que sur la permission de la fa-

mille, et je vais te prouver. 

» Lorsqu'ils s'avancèrent pour recevoir le corps à la fin de la 

cérémonie, je prévoyais le trouble que l'ordre imprévu de la po-

lice allait exciter. J'écoutais attentivement: un homme qui n'avait, 

ainsi que nbus l'avons dit dans notre lettre, aucun signe extérieur 

d'officier de police , cria : « Des porteurs ! des porteurs ! » Les 

jeunes gens répliquèrent très naturellement :« Point de porteurs!» ; 

Mais , lorsque ce même homme ajouta que la famille ne voulait 

pas que lé corps fût porté à bras , ces jeunes gens remirent en 

pleurant le cercueil aux porteurs. 

» Maintenant , voici le seul coupable : c'est moi. Je déclare 

qu'à ce moment cés jeunes gens entourèrent mon frère Alexandre 

et moi, et s'écrièrent: « Comment, Messieurs, la famille ne veut 

pas que nous rendions hommage à notre bienfaiteur .! * Je répon-

dis aussitôt: « Assurément la famille le vent bien; elle y a con-

senti , elle y consent encore. » Mon frère Alexandre dit ensuite: 

« Oui , sans doute, la famille, y consent,.mais la police ne le 

veut pas. » Je déclare, en mon aine et conscience, que les jeunes 

gens ne purent pas entendre la dernière'partie de la phrase de 

mon frère, leurs cris avaient déjà .couvert sa voix. Dès qu'ils eu-

rent entendu mes paroles, et que les , premiers, mots de mon 

frère prouvèrent qu'il était du même sentiment que moi , ils s'é-

crièrent . « La famille . le v.eut bien ! la famille y consent ! » 

Et c'est alors qu'ils reprirent le cercueil aux mains des por-

teurs, » ^ (Courrier français.} 

— On. lit dans le Constitutionnel la lettre suivante : 

* ' Paiis, 3 avril 1S27. 

* '*'*» ■ Monsieur.,
 ;
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On a cherché à excuser le scandale improvisé aux funérailles 

de M. le duc de la llocbefoucault-Liancourt, en citant un règle-

ment sur les inhumations. . 

Mais on n'a pas dit que ce règlement n'est pas un règlement de 

police , mais simplement un règlement boisai. 

A l'époque où ce règlement tut fait, les enterremens se fai-

saient , surtout pour les pauvres , avec indécence ; quelques en-

trepreneurs de convois funéraires s'étaient établis; mais leurs 

services étaient arbitraires, et l'intérêt des fabriques des parois-

ses était souvent froissé. 

Pour terminer ces abus et ces difficultés , et augmenter les re-

venus de la ville de Paris , 011 proposa l'organisation d'une entre-

prise générale des convois funéraires , c'est-à-dire d'un monopole 

en cette partie , en faveur de la ville de Paris et des fabriques. 

Cette proposition fut adoptée par le chef du gouvernement, et 
011

 ht un règlement pour tarifer le prix des funérailles suivant les 

• ,lsses; tout fut compris dans ce tarif, depuis le corbillard 

treT'
aUK gantS

 '
 Ct 1,0n fit en conséquence l'adjudication de l'en-

_pnse avec les charges , tant envers les fabriques qu'envers le 

sor de la ville de Paris. Mais ce règlement ,• qui astreint les 

j. cu"ers a payer , suivant la classe qu'ils choisissent, les frais 

■
 cor

bdlard et des autres objets tarifés , ne dit pas qu'on ne 

pourra pas transporter à bras les dépouilles mortelles d'on pere , 

d'un bienfaiteur ou d'un ami ; il suffit que le corbillard soit payé 

«l'entrepreneur; et toujours , depuis l'établissement du règle-

ment et de l'entreprise des convois funéraires dont il fait le titre, 

!a police de Paris a laissé libres les citoyens sûr le mode de trans-

ports à bras ; les ouvriers du compagnonage eu usent très-sou-

vent , et l'on à cité les circonstances remarquables où ce mode 

de transport a eu lieu. 

11 fallait 'donc line ordonnance de 'police préalàhterhfsnt publiée 

et affichée pour excuser les mesures qu'elle a improvisées aux fu-

nérailles A\x citoyen le plus vertueux et le plus éminemment 

français que j'aie connu. 

Je suis, etc. Lè comte DUBOIS, 

ancien conseiller-d'étatpré)'et de police. 

— L'enipereur et l'inipératrice d'Autriche oht'réuni le a5mars 

dans un dîner de famille les archiducs ét archiduchesses drAu-

triche , le duc de Reichstadt , le'prince don Miguel et le prince 

Gustave de Suède. Ce dernier doit être nommé , dit-on , colonel 

propriétaire d'un réginïèiit de'grèttadièfs niàintenant en garnison 

à Vienne. 

— Le 18 mars, la ville de Salorno, située à quatre lieues de 

Milan , a éprouvé le même désastre que la ville de Salins : elle a 

été consumée presqu'en entier Les théâtres de Milan ont suspendu 

leur clôture pour donner des représentations au bénéfice de» 

incendiés. 

— Un professeur allemand , qni toutefois ne se nomme point , 

prétend expliquer d'une manière fort simple , l'apparition d'une 

croix blanche au ciel qui a été vue par plus de 4-ooo personnes 

dans le village de Aligné après le coucher du soleil. C'est , dit-il, 

une illusion d'optique dont chacun peut aisément faire l'expérience 

et sans frais. Voici sa recette rapportée par une gazette de Franc-

fort et par celle d'Augsbourg : « Coupez d'un morceau de papier 

noir une croix , posez-là sur une feuille de papier blanc , regar-

dez attentivement la croix noire pendant un certain tems, porter 

ensuite vos yeux sur une autre surface noire et blanche , et aus-

sitôt vous y appercevrez une croix lumineuse de. la même forme. » 

Ce phénomène appartient à la doctrine des couleurs physiologi-

ques , dont M. Goëte a amplement parlé dans son Système des 

couleurs. Que si de la croix noire on regarde à une surface noire 

plus éloignée : par exemple , au plafond de la chambre , l'on 

verra d'après de simples lois d'optique, la croix lumineuse dans 

une dimension plus grande. Or , la croix plantée par les mis-

sionnaires , sur la place, devant l'église , aura sans doute été de 

couleur noire et,foncée; le mur de l'église derrière cette croix
 r 

aura été blanc ou de couleur claire , et les assistans auront con-

sidéré la creux avec beaucoup de ferveur. Lors donq 'que l'ora-

teur a parlé de l'apparition qui eut lieu sous l'empereur'Constan-

tin , il est tout simple que les auditeurs aient tourné lefyeux »ers 

le ciel . et que ceux qui auparavant' avaient fixé-leursrregards 

sur la croix obscure , en devaient maintenant appercesmir lune 

lumineuse à Yazur du Ciel. D'ailleurs 4 des proportions optiques 

favorables par rapport à la lumière , l'irritation des nerfs dîun\ 

grand nombre d'auditeurs , et la dispo; itloti des esprits , peuvent 

avoir concouru à rendre le phénomii-ie plus frappant ,1 plus' net 

et plus durable. 

CHAMBRE DES PMRS. 

Bulletin du 5 avril. 

La chambre s'est réunie à une heure. 

La discussion a continué sur l'article du projet da code mili-

taire relatif à la compétence. 

Les orateurs entendus aujourd'hui sont MM. le baron de Ba-

rante, le comte de Cbastellux , le baron Pasquier , le marqni* 

de Pènge, le comte Desèze, le marquis de Coislin et le • yicmnte 

Lainé. 

L'article a été renvoyé à la commission. 

La chambre se réunira demain. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidénce'de M. Ravez. ) 

Suite de la séance dn 5 avril. 

Nous.donnons ici la suite des articles du code forestier adoptés par la chambra. 

des députés. 
Ait. 128. Renvoyé à la commission et adopté dansl'es termes si/ivans : 
Les adjudicataires des bois soumis au régime forestier , lés maires deccom-

munes , ainsi que les administrateurs des établissement publics'pour tes exploi-
tations laites sans adjudication , et les particuliers, pourront disposer librement 
des arbres marqués pour la' marine ,' si, dans les' trois mois après qn'ilsen au-
ront fait notifier à la sous-préfecture l'abattage, l'a marine n'a pas pris livraison 

de la totalité des arbres marqués appartenant au même propriétaire et 11'eu.a pa* 
acquitté le prix. 

Art. 144- Toute extraction ou enlèvement non autorisé de pierres ; de sable, 
minerai , terre on gazon, tourbe, bruyères, genêts, herbages , ''feuilles yèrte*. 

ou mortes, engrais existant sur le sol des forêts, glands , faines ct autres frnils 
ou semences des bois cl forêts, donnera lieu à des amendes qui seront .fixée* 
ainsi qu'il snit : 

■Pair charretée ou tombereau , de dix à trente fratics , pour chaque bête attelée; 
"Par ohaque charge de bêle de somme de cinq à quinze francs; 
Par chaepe charge d'homme , de deux à six francs. 

Ait. « Il n'est point dérogé aux droits conférés à l'administration des. 
ponts-et-chaussces d'indiquer les lieux où doivent être faites les extractions de 
matériaux pour les travaux publics ; néanmoins le» entrepreneurs seront leme; 



envers l'état, les communes, cl établissemens publics , comme envers les pa'-

ticuliera, de payer loules les indemnités de droit, et d'observer toutes les formes 

présentes par les-luis et réglemens en cette matière.—Adopté. 

Art. lio. « Quiconque sera trouvé dans les bois et forêts, hors des routes et 

chemins ordinai.es , avec serpes, cognées, haches, scies et autres instrumens 

«le même nature , sera condamné à une amende de dix francs et à la confisca-

tion desdits instrumens. » 

Art. 147. «Ceux dont les voilures , bestiaux, animaux de charge on de. mon-

ture, seront trouvés'dans-les forêts hors des routes et .chemin.-, ordinaires, se-

ront condamnés , savoir-: . ^ 

» Par chaque voiture, à nne amende de dix francs pour 1er bois de dix ans et au. 

dessus , et de vingt francs pourles bois et au-dessous de cet âge ; 

» Par chaque lèle ou espèce de bestiaux non attelés, aux amendes fixées pour 

délit dé pâturage par l'ait, ioy. 

» Le tout sans préjudice des dommages intérêts. » 

Ai t. 1 j.S. « Il c;st défendu de porter ou allumer du feu dans l'intérieur et à la dis-

tance de deux cents mètres des bois et forêts, sous peine d'uni- amende de ao à uio 

fr. ; sans préjudice, en cas d'im endic, des peines portées par le code pénal, et de 

tous dommages-intérêts $ s'il y a lieu. » 

Art. -i'4g. « Tous usagers q'ui,'eu cas d'incendie, refuseront de porter des secours 

dans les b .is soumis.a leur droit d'usage, seront liaduils en police correctionnelle , 

privés de ce droit pendant un un au moins et cinq ans au plus, et condamnés en ou-

tre aux pèiues portées en l'art. 4j5 du code pénal. » s ' -

Art. 100. « Les propriétaires liverains des bois et forêts ne peuvent se prévaloir de 

Part. 6-2'du codé civil, pom i'élagage des .lisiez es desdits bois et foi'èts, si ces boiset 

lisières oiit plus de tj.enle ans.
 ; 

Tput èîiagage qui sei'ait exécuté sans l'autorisation des propriétaires des boiset 

forêts , d ;ftùera lien a i'apoti alio.n des pehses p.dVtééç pu":' l'art. 196. 

Section 11.- — Dispositions spéciales applicables seulement aux boiset forêtssoumis au 

régime forestier. 

Art. liïi, « Aucun four à chaux ou à plàl-e , s lit temporaire , soit permanent , 

aucune briqueterie et l'iiicrie rie pourront être établis clans l'intérieur et à moins 

d'un kilomètre des forêts , sans l'autorisa'ion du gouvernement, à peine d'une 

amende 'le too à 5t.o IV. *, et du démolition des établissemens. . 

La chambre,, n'étant plus en nombre pour délibérai', renvoie la discussion à de-

, main. ■:,
 ;

. ' .' -p~ ■ r'YK'-'J/;e 0. \.. 

La séanoe est levée à cinq heures et demie. 

Demain , à l'ouverture de là séance , la chambre entendra !e rapport de la com-

mi-<sron*rhfc surveillance prés la caisse d'amortissement. MM. les députés se l'émù-

l'ont à une-heure préciseen assemblée publique. 

COlUtESPONDAKCli PARTICCLIBRE DO PRIÎCURSEOR. 

Séance du 6 avril. 

Après 'a lecture et l'adoption du procès-verbal, MM. les ques-

teurs introduisent les membres do la commission de surveillance 

des caisses d'amortiss-nient et des dépôts et consignations. 

M. le comte de Vïlieinanzv , pair de France , président de la 

commission, présente , conformément à PtwHçle t t/| de la loi «lu 

16 avril 1816, son rai port sur la direction morale et financière 

de ces deux Caisses jusqu'au 51 décembre 1826. La faiblesse d'or-

gane du noble pair nous empéch" de l'entendre. 

M VI. les membres de la commission sont reconduits avec le 

cérémonial d'usage. , 

La séance reste ensuite suspendue jusqu'à 3 heures et quart.. 

L'ordre du jour est la suite de la délibération sur les articles 

du code forestier. . 

L'article 151 a été mis hier en discussion. Ot article estadopt» 

par la chambre après avoir entendu MM. Méchin, Petoa , Sébas-

tiyni et de Fougières. . 

La chambre adopte également l'article l5a. 

L'article 153 est ensuite nés en discussion. M. Avoyne de Chan-

tereiue demande qxie l'on puisse démolir' les maisons des pro-

priétaires riverains condamnés pour délits forestiers. 

'Un amendement propo w
; par M. Hyde. de Neuville et tendant à 

ce que les anciens prôpi it'iaires puissent agrandir leurs proprié-

tés sans permission , est adopté. 

L'amendeme ont de M. de Glianteieine et un autre amendement 

de M. Duhamel sont rejetés. —.—^* 

L'article «55 est adopté. 

EXTERIEUR. vL&* .B 
ANGLETERRE. ^£*V$y 

Londres , 2 avril. 

S'il faut en croire les bruits du jour , les tentatives de ceux 

qui s'opposent à ce que il. Cannin'g devienne premier ministre 

touchent à leur terme. Le seul point en discussion aujourd'hui , 

c'est de savoir si l'on coupera à M. Canning la protection de l'é-

glise anglicane , qui a toujours été une attributiou du président 

du conseil. -

— Les catholiques irlandais ont résolu d'appeler-de nouveau 

l'attention dn parlement sur leurs affaires pendant la présente ses-

sion. Une assemblée, générale vient d'être convoquée à Dublin 

pour s'occuper des moyens d'y parvenir , et il paraît que cette 

assemblée obtient l'approbation du parlement lui-même. L'aristo-

cratie catholique d'Irlande ne reste pas inactive dans cette cir-

constance , car la réquisition est signée du vénérable comte de 

Fingal,des lords Gormanstown, SoutbweH', Killeen, etc. 

— On écrit de Portsinouth le 3i mars : « La frégate la Galatée 

est entrée dans ce port venant d'Oporto et de Lisbonne. Elle avait 

quitté le Tige le 22. Les dépêches qu'elle apporte ne paraissent 

pas d'une grande importance. Toutes les nouvelles s'accordent à 

représenter la cause des rebelles comme perdue. Un grand nom-

bre des leurs qui ont abandonné le marquis de Chavès avant sa 

rentrée en Espagne sont ^arrivés à Lisbonne. Cette ville jouissait 

de la plus grande tranquillité. 

puni 

) ' ' , 
SUISSE. 

. . . Lausanne, 3 avril. 

— L'évêque de Frihourg a demandé au gouvernement un se ' 

cours pécuniaire pour l'achèvement du palais destiné à loper l~ 

séminaire des jésuites. — On assure qu'il se trouve à Friboiiri 

plus de cent novices de cet ordre. La.chaire de droit naturel*' 

vacante depuis la mort du professeur Bucrosi, décédé en 182/ ' 

vient d'être confiée aux lils de Loyola; le.s leçons.se donneront 

en latin; il vaudrait peut-être encore mieux , dit un journal |
es 

donner en langue cbaldée.une. Un assez grand nombre de jeù'nes 

frihonrgeoi's paraissent préférer faire leurs études hors de leur 

ville natale ; dans la seule académie de Soleure, on en compte 27 

Genève , 1er avril. 

Après la discussion de la loi sur la presse , les séances de 

et 5o mars ont été consacrées à la discussion de l'article i" q
u

; 
était ainsi conçu : 

•« Quiconque se sera rendu coupable d'offense envers l'une des 

autorités fédérales , ou envers le gouvernement de l'un des états 

confédérés du canton de Genève , par la voie des journaux, bro-

chures ou autres ouvrages imprimés dans le canton , qui amont 

été mis en vente, distribués eu autrement; publiés , sera pij,
a
j 

d'après les distinctions ci-après. » 

(jet ortie le présentant plusieurs questions complètes. a élé di-

visé pour faciliter la discussion. Un.grand nombre d'ainendernéiis 

ont été' proposés. Les uns , qui tendaient à rendre la loi g^né-

raie ont été écartés , comme blessant l'initiative du conseil 

d'état , les autres ont été retenus pour être discutés successi-

vement. 

M. Fazv demandait qu'on substituât au mot quiconque , dont 
! ■ vague lui semblait effrayant , ces mots : Vaut ur , l'éditeur 

l'imprimeur. Il demandait encore , ainsi que d'autres membres 

que les mots seiemrtîent et inte.nlionnellemeat fussent ajouté» 

Le premier amen lement a été rejeté et le commencement de 

l'article adopté ainsi : quiconque. sciemment et inienlioniiêlle-

friezit aura commis ou coopéré à commettre une offense. 

Une.longue discussion s'est ensuite établie pour savoir ce qu'on 

devait, entendre par ces expressions : l'une des autorités fédérales. 

Les uns demandaient qu'on se restreignit à la diète et au direc-

toire fédéral, les autres voulaient y comprendre tous les fonction-

naires fédéraux. Enfin on a adopté l'expression de gouvernement 

fédéral. La discussion du reste de l'article a été ajournée à 

demain. 

AVIS. - Y 
Vente par Ucitalion , à l'amiable , entre associés majeurs , et à laquelle les étran-

gers seront admis , du Café du Caveau ei de ses appartenances et dépendances. 

(ie fonds de café , qui est très-achalandé ,.est situé à Lyon , sur la place des 

Céh stins , et prend également sou entrée sur la rue St-Doininique , par la mai-

son portant le n" G. 

L'adjudication en sera tranchée, au profit du plus offrant et dernier enché-

risseur , le samedi 18 avril 18*7 * sur l'heure de midi, en l'élude de M' FAtUNE, 

notaire à Lyon, place (les Carmes , n° 0. 

S'adresser , pour prendre connaissance des conditions de ladite adjudication , 

de l'état- des meubles et ustensiles qui composent ledit fonds , et du bail des 

lieux, qui a encore six années et demie à durer, soit en l'èïuiL dudit M' FA-

RINE, soit dans le Café mjme. On traitera de gré à gré, si les offres sont 

su (lisantes. 

C-l établissement, dont la'rhise à prix est de i5,ooo fr., peut justifier d'-me 

renie annuelle de 4,ooo.fr. Sa location n'est que de 2,5oo , y compris celle de* 

appartemens et dépendances.' 

M. RJÎVEL , médcc'in-oculiî.to , encouragé par l'heureux succès qu'il a ob-

tenu jusqu'à ce-jour dan» l'art de guérir, a commencé ses opérations des ca-

tai ac|es ; il vient d'opérer, le sieur Charles Vieullé , âgé d'une cinquantaine 

d'aprrées . cabaretier 4. la Guillctiére; il était privé de la vue depuis plusieurs 

années, Ou ■ peut acquérir la conviction de sa guérison',- en se transportant 

chez ledit sieur Charles Vieublé', Grande-Rue , n» 61. Une minute a suffi pour 

lui recouvrer la lumière. On peut également voir M. Perdon, qui a été opéré 

chez M. Gopinet, aubergiste, rue Rolland , n" .j ; il était privé de la vue depui» 

environ quatre ans ; et dans ce moment, il jouit du bonheur de voir, et a déjà re-

pris son travail ordinaire. 

M. Revel sè propose, dans l'intérêt de l'humanité , de continuer ses opéra-

tions, et de traiter gratis le.s personnes qui-sont'-dans l'indigence. Il réside
1 

rue Meorchebœuf, n" 29, au deuxième, près de la phtee des Jacobins, à /.«»• 

Appartement à louer composé de 4 pièces, rue du Garet, n° 9. S'adresser a 

M. Delacroix , médecin,. 

SPECTACLE DU LUMDt 9 AVRIL. 

THEATKE DES CELESTIÎÏS. 
L'Homme de la forêt noire-, mélodrame. — Les Alsaciennes, vaudeville-* 

L'Incendie de Salins, mélodrame. 

THEATRE DES UROTTEAUX. 
Le Savetier et le Financier, vaudeville. — Les deux Frères, vaudeville. 

Frontin mari garçon, vaudeville. — Qaioze Ans d'absence , vaudeville. 

BOURSE DE PARIS du 6 avril 1827. 

Rentes — 5 p. 100. jouiss. du 22 Actions de la banque 2020 

sep. 1827. — 100 f. Fonds étrangers, „ 

Rentes— 5 100. jouis, du 22déc. Rent de Kaples, cert.talc. 77 
70 f. 70 90 Obi. deNaples,comp. Rotbsch" • 

Ann. a 4 p. 100. en liv sterl. 

Obi. de la v. de Paris. Rentes d'Esp. cert franc. 

Quatre Canaux. 107750 ■ Emp. royal d'Esp. 1827. 04 

Ca
;
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